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Arrêté n° 748 CM du 29 juillet 1985 organisant

la délégation de la Polynésie française à Paris et définissant ses attributions
(JOPF du 20 août 1985, n° 24, p. 1094)

Modifié :

-
Arrêté n° 986 CM du 12 novembre 1993 ; JOPF du 25 novembre 1993, n° 47, p. 2010

-
Arrêté n° 910 CM du 9 septembre 1994 ; JOPF du 22 septembre 1994, n° 38, p. 1742

-
Arrêté n° 28 CM du 12 janvier 1999 ; JOPF du 22 janvier 1999, n° 3, p. 119

-
Arrêté n° 310 CM du 23 février 2004 ; JOPF du 4 mars 2002, n° 10, p. 752

Le Président de gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre des finances et des affaires intérieures,

Vu la loi n° 84-820 du 6 septembre 1984 portant statut du territoire de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 85-1064 AT du 16 juillet 1985 créant un service territorial dénommé « service de la délégation de la Polynésie française » :

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 29 juillet 1985,

Arrête  :

Art. 1er (remplacé, Ar n° 986 CM du 12/11/1993, art. 1er).- Pour l’exécution des missions confiées à la délégation de la Polynésie française à Paris, le délégué, chef du service, est assisté d’un adjoint, d’un secrétaire général et de chefs de département.

Art. 2.- (alinéa remplacé, Ar  n° 986 CM du 12/11/1993, art. 2) Le service de la délégation de la Polynésie française à Paris peut être chargé par le Président du Gouvernement, à la demande de tout membre du gouvernement, d’une mission relative aux attributions qui s’exercent sur le territoire métropolitain (complété, Ar  n° 28 CM du 12/01/1999, art. 1er) « et dans l’ensemble des Etats constituant la Communauté européenne ».

A cet effet, le chef du service de la délégation peut recevoir du président ou des ministres toute délégation de signature lui permettant d’agir au nom du Territoire.

Art. 3.- (alinéa modifié, Ar n° 986 CM du 12/11/1993, art. 3) « Les crédits budgétaires nécessaires pour le fonctionnement du service sont délégués au centre de sous-ordonnancement de Paris par l’ordonnateur délégué du budget du territoire. »

Les crédits budgétaires nécessaires à l’exercice des attributions confiées à la délégation de la Polynésie française sont délégués au centre de sous-ordonnancement de Paris par l’ordonnateur délégué du budget du territoire sur demande formulée par le ministre compétent.

Art. 4.- Le service de la délégation apporte une assistance de caractère social et administratif aux originaires ou résidents du territoire à l’occasion de leur présence en Métropole. A ce titre il est plus particulièrement chargé :

-
de conseiller et d’assister tout originaire du territoire dans l’ensemble de ses démarches administratives (principalement en matière de logement et de travail) ;

-
(remplacé, Ar  n° 28 CM du 12/01/1999, art. 2) « d’assister les évacués sanitaires (accueil, visites, liaison avec la sécurité sociale) en collaboration avec la Caisse de prévoyance sociale (C.P.S.).» ;

-
d’assister les étudiants et stagiaires de formation professionnelle (inscriptions, logements, gestion des bourses, suivi des associations etc...) ;

-
de coordonner et suivre l’activité des associations de Polynésiens présentes en Métropole.

Art. 5.- Le service de la délégation, en liaison avec les organisations professionnelles et les chambres consulaires, est chargé de développer les contacts entre les milieux d’affaires locaux et nationaux en vue de promouvoir les investissements productifs privés en Polynésie, en fonction des priorités de développement que se fixe le territoire.

Par ailleurs il facilite la recherche de débouchés commerciaux en Métropole pour les productions locales.

Art. 6.- Sur instructions du Président du gouvernement, le service de la délégation sert de relais administratif au territoire dans les domaines suivants : 

-
délivrance d’attestations administratives

-
recrutement de personnels au profit du territoire

-
lancement d’appels d’offres ou passation de marchés publics à exécuter en Métropole.

Art. 7.- Le service de la délégation exerce également les attributions relatives aux conventions passées entre le territoire et les établissements publics territoriaux pour l’exécution de leur mission en Métropole (complété, Ar  n° 28 CM du 12/01/1999, art. 3) « et dans l’ensemble des Etats constituant la Communauté européenne. »

Art. 8 (remplacé, Ar  n° 28 CM du 12/01/1999, art. 4).- La délégation de la Polynésie française comprend sous l’autorité du chef de service :

-
le secrétariat général pour l’administration qui regroupe :

-
le bureau de gestion, centre de sous-ordonnancement ;

-
le bureau matériel et entretien ;

-
le bureau transports ;

-
le département investissements, développement ;

-
le département communication et relations avec la presse ;

-
le département éducation ;

-
le département affaires sociales ;

-
le département vie associative et culturelle;

-
(ligne supprimée, Ar n° 310 CM du 23/02/2004, art. 1er)

-
le département missions ;

-
le hall d’accueil grand public “Maison de Tahiti” dont le fonctionnement est confié au G.I.E. Tahiti tourisme.

Art. 9.- Le Président et les ministres sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete le 29 juillet 1985,


Gaston FLOSSE

Par le Président du gouvernement du territoire : 


Le ministre des finances


et des affaires intérieures,


Patrick PEAUCELLIER

Secrétariat Général du Gouvernement


